
Alain Lavallée, Maire de Saint-Marc-sur-Richelieu, membre d'office du CCE., Lise Beauchemin, présidente;  Evelyne Provost membre, Josée Gagnon membre, représentant du conseil 
municipal; Maurice Rolland, membre représentant du conseil municipal; Ghislain Henri, membre représentant du conseil municipal 

   
102, DE LA FABRIQUE, SAINT- MARC-SUR-RICHELIEU, QC, J0L 2E0 

enviro@smsr.quebec 

Procès-verbal 
Rencontre du 28 novembre 2024 à 19h00 

 

1. Vérification du quorum 
Lise, Ghislain et Maurice et Evelyne sont présents 

Josée est absente 

2. Adoption de l’ordre du jour 
Maurice propose l’adoption de l’ODJ 

3. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion 
Adopté par courriel à l’unanimité  Ghislain s’assurera de remplacer le PV (non corrigé )de la dernière réunion qui 
se trouve sur le site de la municipalité par celui qui a été adopté. 

4. Suivi du dernier procès-verbal 
LEGS Desjardins  
Lise s’informe du suivi de la gagnante du 1er prix du concours. 
Ghislain nous explique qu’Yvon s’en occupe et qu’il doit  relancer la gagnante. (questionne si le 1er prix a été 
remis à la dame qui a gagné.  Ghislain a fait un suivi auprès d’Yvon qui va relancer la dame pour qu’elle puisse 
récupérer le prix. ) 
 Ateliers écoéducation 
Le remboursement (de la) du 5ème  atelier doit avoir été acheminé à la municipalité. À confirmer  
L’arbre non règlementaire planté au CPE lors de l’atelier  sera changé au printemps.  Il devrait nous relancer 
pour une date.  

5. Nomination d’un(e) secrétaire 
Evelyne agira de secrétaire  

6. Rapport Escouade verte 
1. Discussion  

Point reporté à la prochaine rencontre 
2. Actions à prendre -  

 
7. Ma Municipalité Verte 

1. Recyclage des balles de tennis  
Point reporté à la prochaine rencontre 

2. Eco Énergie 360 
Programme initié par la Fédération Québécoise des Municipalité, la fédération vient prendre un bilan 
carbone de la municipalité. Ils font une analyse à partir de critères et vont faire des recommandations.  
La première phase n’a pas de coût, les coûts de remplacement ou d’application des recommandations 
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doivent être assumés par la municipalité.  Le fonctionnement de l’organisation des paiements, ils vont 
se financer par les économies qui seront fait suite aux changements écoénergétiques apportés à la 
municipalité.  Les économies sont garanties en lien avec les recommandations faites.  

 
8. Borne électrique (GH) 

Statut 
Un montant approximatif de 12 000$ de subvention est offert par borne, il faut acheter les Smarts two sur pied.  
La borne coûte 4 000- 4500$ et l’installation coûtent 7000$- 8000$.  Suite à l’installation des bornes, la 
subvention pourra être demandée.  Les emplacements demeurent près des cases postales de la municipalité et 
à la bibliothèque. 
 

9. Le nouveau développement 
Les membres du CCE vont travailler sur un document qui contiendra quelques recommandations/bonnes 
pratiques environnementales pour le développement du nouveau quartier.  
Ex : Isolant chanvre, Éco habitation, gestion des déchets de chantier, etc 
Lise propose de faire un premier jet de propositions pour qu’ensuite nous puissions y jeter un regard dans le 
comité.  Il est aussi proposé d’appuyer ces recommandations sur des données probantes.  
 

10. Varia  
En préparation du printemps, quelques idées et projets sont proposés. 
Il serait intéressant de faire un ‘’Saviez-vous qu’à l’Écho-Centre’’ nous pouvons acheter des objets encore 
utilisables. 

Il serait intéressant de faire des weekends au printemps de vide-grenier à discuter lors de la prochaine 
rencontre.  

À la prochaine rencontre, le point du nettoyage de printemps devrait être abordé 

 

Prochaine rencontre le 9 janvier 2025 à 19h00 
 
 


